
cai tentent est j>eut-èlie encore d'un mètre ; 
avant peu ce défaut n'existera plus. La paix 
la paix, uous ne voulons que vivre eu paix 
avec tout le monde. 

» Plus loin, parlant des officiers,M. Thiers 
ajoute : « Ouoi (ju'on dise, nos ofticiers sont 
encore les plus intelligents et les plus éner
giques de l'Europe. A présent qu'ils tra
vaillent, ils déliasseront avant p-u ceux de 
tous les états-majors connus. Et le soldat, 
(;asl feu! quelle bravoure! 11 fallait voir 
avec quelle furie, quelle force invincible ces 
soldats, devant Paris, se battaient et sur-
: .oulaient les obstacles. Si la défense de 
P.-ris eût été couduite, autrement, l'armée 
prussienne tout entière eût été écrasée sous 
s 's murs. « 

M. le vice-amiral Saisset vient d'envoyer 
a un journal de P-uïs une communication de 
aqnelle il résulte qu'il refuse toute polémi-
nie au sieur Arrounhou.mais qu'ila transmis 

miéMUM au président de la commission 
,; niquète B» qu'elle paraîtra dans le 3« volu
me. 

C est a n'y pas croire. Le Salut publie, de 
Lyon, qui pousse celte exclamation, la jus
tifie ainsi : „ . . 

« Vingt mille cuirasses en acier fin avaient 
ôlé commandés à MM. Petin et Gaudet par 
notre comité de défense pour la gaule natio 
i.ale de Lyon. ijuelques-uues seulement ont 
été livrées. 

, Mais une instance est actuellement en
gagée par Mil. Petin et Gaudet devant 1. 
conseil de préfecture du Bhôue, à l'effet d'ob-
t eu- le paiement de* fournitures et travaux 
qui ont suivi la commande des 20,000 cui
rasses, y 

Un trait qui peindra la rigidb honnêteté 
d; M. Cochin. 

Il y a un certain nombre d'années.il aehe-
t i une propriété au prix convenu de 300.000 
l'ânes. L'acte signé, il amène avec lui son 
architecte et son notaire qui, après examen. 
déclarant que la propriété vaut bel et bien 
/i00,000 francs. 

M. Cochin repart aussitôt pour Paris, va 
trouver son vendeur et l'oblige à recevoir 
100,000 francs de plus pour complément de 
l'achat qu'il vient de faire. 

m 
A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

I RÉSIDENCE PK M. OKÉVT. 

Séance du 19 mars 167-2. 

La séance est ouveite à 3 heures moins 
•_'ti minute-. 

La discussion du budget continue. 
Le chapitre relatif au ministère de l'inté

rieur est voté. 
Celui relatif au ministère de l'instruction 

publique est adopté jusqu'aux paragraphes 
;;:; et 34. 

La séanc est levée à cinq heures qua
rante minutes. 

ROUbAIX 
B T I.K. N O I U J U B L.A ibKANCK 

Séance du lfci tuai s 

(Extrait du procès-verbal} 

Sont présents : MM.Multe-ho.-.-ut, A.Talon. 
F . Exnoult, C. Delat re, Skeue, Uulleau, 
Ferrie,. Mimerel. 

M. le président, avant d'instruire la Cham
bra de l'objet principal de la réunion, croit 
devoir répondre à deux lettres insérées au 
Journal de Rouàaix, relativement à la pu
blication du procès-verbal de la séance du 
6 mars. 

M. Motte-Bossut, après avoir donné lecture 
de la première de e s lettrée, émanai.t de 
M. l'unck, dit que s il avait été convenu soit 
au commencement, st.il à la lin de la séance 
que nos débats ne seraient pas livrés à la 
publicité et qu'ils l'eussent é!é néanmoins, 
le fait serait tiès grave et susceptible de 

causer une légitime émotion; M. le préeideut 
prie MM. les membres qui assistaient à la 
séance du ti, de constater avec lui que la 
question de publicité du procès-verbal n'a été 
nullement soulevée pensent cette séance et 
Me aucune réserve n'a été faite. Ce n'est 
qu'à la lin de la séance, alors que le secré
taire adjoint avait déjà plié son portefeuille 
et que l'on se disposait à se séparer, que M. 
C. Delattre a présenté, en particulier, quel
ques observations à M. le président sur le 
plus ou moins d'opportunité d? cette publica
tion. Ni M. Talon, secrétaire de la Chambre, 
ni M. le secrétaire adjoint n'avaient entendu 
ces observations qus M. Motte-Bossut avait 
considérées comme une simple conversation 
entre M. Delattre et lui; depuis la séance, il 
a reçu de nombreuses interrogations an sujet 
des incidents de la séance; il craignait en y 
répondant directement de donner lieu à des 
commentaires qui pourraient dénaturer ses 
réponses et il a Cru bien faire eu autorisant 
la publication du procès-verbal; c'était, en 
outre, un moyen de donner à la lettre de dé
mission une publicité qui ne pouvait que 
satisfaire ses auteurs. 

Quant à l'exactitude du procès-verbal, M. 
le président s'en rapporte à la Chambre. 

M. Delattre fait observer que la Chambre 
n'a jamais publié de procès-verbaux sténo
graphiés,mais seulement des comptes-rendus; 
que la séance du 6 mars a duré 1 h. 1/2 et 
qu'il était impossible de eOMSgUfBM tout 
ce qui a été dit, d'autant plus que beaucoup 
de paroles ont été échangées plutôt à titre de 
conversation entre les membres que eeeeme 
discussion proprement dite. 

Dans ces conditions, ]e procès-verbal est 
forcément incomplet, et le secrétaire a pu 
omettre involontairement quelques argu
ments; M. Delattre constate d'ailleurs que 
s'il est peut-être trop résumé dans certaines 
parties, le procès-verbal qui a été publié est 
d'une parfaite fidélité. 

Au sujet de la seconde lettre, écrite par M. 
Paul Scrépel, M. Talon fait observer que l'ar
ticle 18 des statuts dit : t Les délibérations 
de la Chambre ne sont valables qu'autant 
que la moitié plus un de ses membres y ont 
pris part. » Or, par suite des démissions 
qui out réduit à 13 le nombre des membres de 
la Chambre, sept membres présents consti
tuaient une majorité suffisante. 

Une discussior s'engage sur l'interpréta
tion de l'article 18; toutefois, la Chambre e8t 
d'accord que la réunion du 6 mars, n'ayant 
volé aucune résolution qui engage l'Associa
tion et ayant simplement discuté et approuvé 
une proposition destinée à être soumise à 
l'Assemblée générale, n'a pas outrepassé ses 
droits. 

Avant de lever la séance. M. le président 
dit que la Chambre ne se croyant pas sufli-
samment autorisée à picndreune décision sans 

Inésenter la majorité absolue de onze mem
bres présents, il regrotte que cette majorité 

n'ait pu être réunie aujourd'hui; il aurait 
proposé alors de nommer des délégués pour 
aller à Veisailles combattre de nouveau les 
droits sur les matières premières, qui, d'après 
des renseignements particuliers et très posi
tifs qui lui sont parvenus, von: être repris 
dans les projets du gouvernement et seront 
très probablement promulgués, même sans 
l'exception annoncée pour les textiles; M. 
Motte-Bossut sait notan. .ieut que les laines 
seront frappées de tiO 0/« au lieu des 80 0/fj 
proposés dans le projet primitif, et que la 
restitution â la .-ortie ne sera que de 45 0/o-

Pour extrait : 
Le secrétaire adjoint, 

A. THOMAS. 

Le Crédit foncier -lent d 'accorder un 
nouveau surs is de deux mois pour le 
paiement des annui tés échues et non 
encore acquittées, qui lui sont dues par 
la Société immobil ière . 

Nous lisons dans la Correspondance 
Ha vas : 

» M. Cochin vient à peine de mour i r 
» et déjà on escompte sa succession. 
» On parle de M. de Kératry, de M. 
» Valenlin, de M. Charles Fe r ry . Quel* 
» ques-uns disent que M. Valenlin serait 
» envoyé à Lille et q.ie le préfet du Nord 
» ssrai t nommé à Versailles. » 

La nomination do M . Valenlin à la 
préfecture du Nord serait un véritable 
déli porté par le gouvernement de M. 
Thiers à I opinion conservatr ice dans 

notre dépar tement .Auss i nous refusons-
nous, jusqu 'à plus amples informations, 
à ajouter foi auxbru i l s invraisemblables 
mis en circulation par Y Agence Bavas. 

Nous apprenons que MM. Léopold et 
Léon Florin viennent d 'écrire à M. 
le commandant des Pompiers pour le 
remercier de la prompti tude et de l'é
nergie avec lesquelles les secours ont 
été organisés ,dans l 'incendie q j i a éclaté 
avant-hier dans leur établissement. 

Comme témoignage de leur recon
naissance, ces messieurs ont aussi en
voyé une somme de 200 (r. desiinée à la 
caisse de retraite du bataillon. 

Nous lisons dans le Progrès du 
Nord : 

c On se souvient que, pendant la du
rée de l'exposition de 1867, la compa
gnie du chemin de fer du Nord avait eu 
l'intelligente idée d'établir entre la 
France et la Belgique des coupons al
ler et retour à prix réduits. On nous 
assure que celta compagnie, pour acti
ver le mouvement des voyageurs, va 
rétablir ce système. » 

Voici, d'après les relevés officiels, la 
liste des communes du département du 
Nord, infectées du typhus contagieux, à 
i. Ai te du 18 m are, avec indication de la 
dc.Le du dernier cas de maladie; 

Méteren, 29 février; Denain, 2 mars; 
Tourmignies, 15 mais; Loos, S mars; t a 
tillon, o mars; Péronoe, 9 mars; ll.ui-
bourdin, 11 mars; Seclin, l'<) mais. 

Caisse d 'épargne d e Ro i iua lx . 

Bulletin de la séance du 17 Mars 1872. 

Sommes versées par 127 déposants. 
dont 24 nouveaux Fr . 12,201 »» 

79 demandes en rembourse
ment 17,201 81 

Les opérations du mois de mars sont 
suivies par MM L. Eeckman et J . Toule-
monde. directeurs. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e l^ille 

Audience du 10 mars 

A f f a i r e d e s M a r c h é s d e la 
g -nerre 

Présidence de M. Parenty, vice-président.— 
Ministère public : M. Robinet de Cléry, 

procureur de la République. 

Dès dix heures du matin, une nombreuse 
affluence se presse dans le prétoire et dans 
la partie réservée au pbhc. C'est à peine si 
les 43 témoins à charge, cités par le minis
tère public, et les témoins à décharge, cités 
par les prévenus, peuvent trouver place. 

Les prévenus présents sont M. et Mmo 

Meunier-Sterlin, eu liberté sous caution; 
M. Thorel, sous Intendant militaire; 
M. Lober, chef de division à la préfecture 

du Nord: 
M. François llouzé, chef ouvrier du cam

pement . 
Tous trois en détention. 
Trois autres prévenus, Anglais, sont ab

sents et font défaut, ce sont : 
M. Mansfield, aldermaim de Northamp-

thon; 
MM. Moses t t Hickson, négociants, à 

Londres. 
A onze heures et quart, le tribunal prend 

séance, et juge d'abord un fraudeur de tabac, 
qui est condamné à huit jours de prison et 
500 fr. d'amende. 

On appelle la cause des prévenus ei-dessis 
nommés. • 

M* Uvigneur, avocat des deux premiers, 
demande la parole pour élever une exception 
d'incompétence, et pose des conclusions con
formes qu'il développe en attaquant l'ordon
nance de renvoi devant le tribunal rendue 
par M. le juge d'instruction. 

C 'tte ordonnance avait été précédée de 
deux autres ordonnancée du même magistrat; 
la première contenait un * chef d'accusation 
(tentative de corruption d'un fonctionnaire) 
ressortissant au criminel, par conséquent,pas
sible de la cour d'assises et du jury. Par ses 
ordonnance postérieures, le jury d'instruc-
lion a écarté ce chef pour ne plus retenir que 

celui de tromperie sur la qualité de mar- | 
chandise fournie, et, quant à Lober, d'escro
querie, ce qui réduit la prévention à l'état 
correctionnel. 

Les deux premiers prévenus se sont pour
vus eu cassation contre cette oidonnauce, en 
demandant . un règlement de juges. La cour 
de cassation n'a pas encore statué. 

Ils sa sont pourvus aussi devant la cham
bre des mises eu accusation de la cour de 
Douai, dont la décision n'est pas rendue. 

M. le président interrompt M" Ovigneur 
pour lui faire connaître que la chambre des 
mises en accusation, par arrêt en date d'hier 
et qui vient de parvenir à M. le procureur 
de la République, a déclaré la non-recevabi
lité des prévenus devant la cour d'assises. 

M1' OvLneur, qui n'avait pas été averti 
n'en développe pas moins son système d'iu-
coinpétence, l'arrêt pouvant être soumis à la 
cour de cassation. En somme, il dit que la 
première ordonnance impliquant la crimi
nalité du l'ait de corruption, il reste le titre 
définitif de la prévention, qui ne peut être 
détruit par des ordonnances postérieures. 

M" Ovigneur examine longuement l'ar
ticle 231 du code d'il slruction criminelle, 
la loi de 18ii6, et celle de 1863; il s'appuie 
sur divers arrêts des cours de Besançon et de 
Douai, et en dernier lieu, sur l'opinion de M. 
l'austin Hélie, jurisconsulte emin nt et pré
sident actuel de la chambre criminelle de la 
cour de cassation. Il conclut à ce que le tri
bunal, considérant la première ordonnance 
comme toujours debout, se déclare incom
pétent. 8a plaidoirie qui a duré cinq quarts 
d'heure, a été constamment claire et éner
gique. 

M. le président demande à Mc Testelin 
avocat chargé des intérêts de l'Etat, s'il n'a 
pas d'observations à présenter. 

M" Testelin répond qu'il n'a été chargé 
qu'hier du dossier, qu'il n'a pas eu le temps 
d'examiner la question d'incompétence qui 
vient d'être soulevée; il déclare s'en rap
porter a la justice sur ce point. 

M. le procureur de la République prend 
alors la parole. 11 dit que c'est la première 
fois qu'on élève une exception de cette na
ture contre une ordonnance de renvoi avant 
que les débats soient entamés; une telle or
donnance est sans appel; le juge saisi ne peut 
reconnaître et prononcer son incompétence 
que quand les débats l'ont éclairé sur la na
ture des faits qui lui sont soumis. L'intérêt 
du piéveuu n'est pas compromis : il lui reeîe 
la voie de l'appel. 

On prétend qu'il n'est pas légal de revenir 
sur la première ordonnance qui impliquait 
un fait criminel. Mais quand, par suite de 
l'information, il a été reconnu que les faits 
étaient seulement du domaine correctionnel, 
qu'est-ce qui empêchait le juge d'instruction 
d'appeller les prévenus devant leur véritable 
juge, le tribunal correctionnel î L'est l'ins
truction seule qui détermine la nature de la 
poursuite. 

M. le Procureur de la République exami-
.. ne ici la question légale, et donne une inter

prétation' différente des lois de 18bti et 1803. 
La discussion de M. Eaustin Hélie, dont on 
s'est appuyé, est une pure opiuion de juriste 
sur la loi , mais comme magistrat, et dans 
la pratique, il doit observer et appliquer la 
loi telle que le législateur l'a fait . 

Ou a fait appel à deux juridictions avant 
de s'adresser au tribunal : à la cour de cassa-
tion*eu règlement de juges; cela n'a pas eu 
de suites; — à la chambre des mises eu ac
cusation de la Lour de Douai pour être at
trait au criminel; cette chambre vient de 
rendre un arrêt de non recevabilité. Mainte
nant, en désespoir de cause,on sollicite avant 
tout débat,un jugement d'incompétence sur 
des faits que le tribunal ne connaît p^s en
core. Cela est absolument contraire à la mar
che des choses. On ne peut appeler d'une 
ordonnance de renvoi que dans deux cas : 
lorsqu'il s'agit de contentieux, ou lorsque le 
prévenu a éievé l'exception d'incompétence 
devant le juge d'instruction lui-même. Ele
vée comme au cas présent, in liminf litis. 
Ce ne sont que broussailles pour entraver le 
cours de la justice. Cela es*, bien commode 
pour M. Meunier qui est en liberté sous 
caution, mais les magistrats doivent se preoc
cuper de l'intérêt des prévenus eu déten
tion . 

M. le procureur de la république con
clut à ce qu'il soit donné suit q aux dé
bats. 

M» Ovigneur réplique" il repousse l'impu
tation d'avoir voulu faire sur les prévenus 
en détention une expérience m anima tili, 
et dit que M. Meunier ayant déjà l'ait trois 
mois de prévention, le ministère public 

lui rappelle en ce inoineut le loup de la fa. 
ble disant à la cigogne : 

Allez, vous êtes une ingrate / . 
Ne tombez jamais sous ma patte. 

Il revient sur ses arguments légaux et les 
maintient. A une heure et demi-', le tribunal 
se retire pour en délibérer. 

A deux heures, le tribunal rentre engean
ce, et rend un jugement par lequel il main
tient sa compétence. 

M0 Ovigneur, après ce jugement, demande 
I minutes de suspension pour conférer 
avec ses clieuts sur ce qui lui reste à 
faire; 

Pendant la suspension accordée, un appel, 
est formé au greffe contre le jugement qui 
vient d'être rendu,. 

M° Ovigneur déclare que malgré cet appel, 
ses clients entendent se défendre au fond 
sous toutes réserves de faire juger la question 
préjudicielle en même temps que la question 
de fond. 

Après l'appel des témoins, au nombre de 
,')ï pour l'accusation, de a7 pour la défense, 
M. le procureur de la république présente 
uu exposé de l'affaire. 

M. ROBINET DE CLERY, procureur de la Ré
publique : J'ai besoin d vous demander de 
m'accorier votre patiente attention, non pas 
que je veuille, au début de ce procès, com
mencer à débattre des pointe qui ne doivent 
être approfondis que plus tard; il m'a paru 
indispensable de faire.dès à préseut.connaître 
l'ensemble desopérations au cours desquelles 
se sont produites les fraudes que nous pour
suivons. 

Ces fournitures qui ont donué lieu aux 
Grandes que nous vous signalons ont amené 
cette fois des pertes d'argent considérables 
pour le Trésor public, sans parler d' s cir
constances lamentable-; de cesffraudes et des 
misères multipliées qu'elles out causées à nos 
soldats. 

Dernièrement, vous aviez devaut vous uu 
fournis» ur et uu employé subalterne de la 
préfecture, vous avez condamné l'un et l'au
tre, bien que le chiffre total de la fourniture 
fût alors véritablement insignifiant par rap
port au chiffe énorme que nous rencontrons 
dans ce piocès actuel, dont il faut reconnaître 
l'immense et douloureux intérêt. Et,en effet, 
les fournitures faites par M. Meunier-Sterlin 
à l'armée du Nord ne se sont pas élevées à 
moins de l,r,00,000 fr., et elles ont eu les 
conséquenc s les plus déplorables. 

Ces fraudes, résolues de sang-fioid, pour
suivies avec ténacité, ont été accomplies par 
M. Meunier-Sterlin avec le concours de ses 
co-prévenus. 

11 est vrai que lorsque l'affaire a été ébrui
tée, l'opinion s'est émue, et que. induite 
en erreur par certains articles de journaux, 
elle s'est intéressée au premier prévenu. Une 
note insérée dans le Mémorial de Lille aflir-
mait notamment que M. Meunier-Sterlin 
n'avait jamais fourni ni fusils, ni cartouches, 
ni souliers, qu'il n'avait fourni que des guê
tres et de la toile et ajoutait que le fournis
seur possédait des certificats qui faisaient le 
plus grand éloge sur l'excellence de ses four
nitures et sur sa loyauté. 

La vérité, c'est que M. Meunier-Sterlin a 
fourni pour uue somme considérable de 
chaussures. Négociant belge, il est établi à 
Lille depuis une trentaine d'années.Il a voulu 
être admis à concourir pour les fournitures à 
faire à farinée. Rien de plus légitime pour 
celles de ces fournitures qui ressortaient de 
sa spécialité. Ses soumissions ont été d'abord 
toutes rejetées, alors que des soumissions 
faites pourtant à un prix supérieur par ses 
confrères étaient acceptées. 

Il a su bientôt — c'est lui qui nous le ré
vèle, — le motif de la résistance de M. Lo
ber. 11 a appris que M. Lober avait exigé 
de ses confrères une commission qui allait 
jusqu'à 3 0/0; M. Meunier avait refusé d'ad
hérer à celte commission, mais il « rageait » 
comme il le dit, de ne faire aucune atiaire; 
il consentit aussi à faire des remises. 

A dater du lo novembre, on voit, en effet, 
Meunier-Sterlin obtenir des fournitures nom
breuses. Jusque-là, au milieu de cette pluie 
de marchés consentis par la Préfecture 
du Nord, il n'avait obtenu qu'une fourni
ture de 1,000 chemises à 3 fr. 4(1, 

En deux jours, il obtient pour lbo.uoo fr. 
de marchés. Ou lui demande l'J.000 che
mises et on les lui paie 3 fr. 73 et 3 fr. 80. 

Ce qui explique ce revirement, la ville en
tière de Lille l'a su avant même les magis
trats. La justice en a trouvé la preuve, por
tée tout au long dans la comptabilité, d ail
leurs très régulière, de Meuner Sterïin. 

Le 18 novembre, M. Lober avait reçu de 

froideur méfiante d 'un paysan qui con
clut un marché : 

— Combien me payerez-vous? 
— J e vous l'ai dit, mon b r a v e ! vous 

lixerez vous-même le pr ix . . . 
Eh bien ! une pièce de trois francs, 

ewt-cetrop? fit t imidement Rierre Mour
gue : l 'hiver a été rude , vl je suis bien 
v i e u x . . . 

— Oh ! j ' i -a i même jusqu 'à einq I ré
pliqua gaîmenl Edgard sans mai chan
tier . 

Lue expression de surprise et de joie 
se peignit su r le visage parcheminé du 
iiaysan ; ses petits yeux é t incelèrentsous 
leurs gros sourcils gr isonnants ; il jeta 
dans le loyer prêt à s 'éteindre une bras 
sée de sarnienlw et de petit bols qui ré
pandi t une vive f lamme; ensui te ,décro
chant près de la cheminée une couver
tu re de laine grise qui lui servait de 
manteau , il tn t r 'ouvr i l sa porte pour 
voir si l'orage avail ces té . 

tjuelques goutteji d'e^iu tombaient en-
e n c, fouellt'î's par une bise froide: la 
1 nirde masse de- nuages se déchirait en 
lambeaux et de pâles étoiles tremblot-
taiont dans les échancrurse ; à l 'est ,une 
(Marié plus égale , l ' ionque voilée, teignait 
un coin du end < j annonçait le lever de 
la lune.Rren n'empccharl notre voyageur 
d e reprendre - n . cussttifl : il avait hâte 
d 'ai l leurs de sorti, de cette maison, de 
se le t rouver en plein air, d 'échapper à 
P foe re - "' d'arixi-'l.lTcl d* malaise ifùe 
lui avaient oeuàée la vue de cet homme, 
ioft treubi*, se* paroles incohérentes, 

toute cotte .-cène fantastique si paisible
ment terminée. 

Mourgue Mettait ses sabots . Mévil le 
regardai t faire; lui qui n 'avait guère vu 
d 'aul res paysans que ceux de l'Opéra-
Comique, il se disait in petto <{ue celui-
là leur ressemblai t lrè> peu. 

— Allons, en r o u t e ! lui d i tMourgue ; 
il no pleut presque plus, et M M avons 
encore une bonne lieue ! 

— Mais vous venez donc avec moi ! 
dit Edgard étonné; je ne vous en de
mandais pas tant; votre feu m'a à moitié 
séché; mon cheval est la, sous l 'auvent 
de votre maison, at taché à l 'anneau de 
votre murail le; la lune va se lever; on y 
voit presque;vous me remetitez su r mon 
chemin, et je me tenais pour très con-
ten l ! 

A son tour,le vieillard le regarda d'un 
air stupéfait. Il n^ pouvait se l igurer 
que ce voyageur, si riche ot si générenx 
qu'il pût être, lui eût promis la somme 
••xorbitante de cent sous , uniquement 
pour être entré par force sous son toit, 
s 'être chauffé cinq minutes à un feu de 
fagots, et lui avoir demandé le chemin 
d e P r a s I y . Mourgue avai t cru que Mévil 
le voulait avoir pour guide , et il ne put 
s 'empêcher de dire tout bas : 

— Si j ' ava is su qu'il lût si magnifique, 
je lui aurais demandé dix Irancs ! 

Edgard lut probablement cette sur
prise et ce regret *ur cette uhy&ionomie 
menante et irriaude, et, ne voulant pas 
être dupe, il dit à Pierre d'un ton gogue
nard : 

- Au fait, mon vieux bonhomme,vous 
v «niez gagner votre argent en conscien 
ce, j'accepte : mon cheval bronche et n'y 
voit goutte; la lune est en retard; le che
min n'est ni beau, ni court ; je pourrais 
m'égarer; échouer dans quelque ornière, 
sombrer dans quelque flaque d'eau, et 
perdre toute ma nuit dans ce délasse
ment peu comique ; décidément j'aime 
autant que vous veniez avec moi !... 

Moi.rgue ne fit plus aucune observa
tion; il ferma sa porte avns un soin qui 
semblait démentir ses airs de pauvreté, 
et détacha le cheval qui piétinait sous 
l'auvent. Edgard monta dessus et ils se 
mirent en route. 

Mévil eût voulu faire causer son gui
de; il croyait comprendre (pie cet hom
me n'était pas un paysan ordinaire, que 
cette vieillesse sur laquelle passaient de 
grand — 
abantl 

t ique et de visions hallucinées, avaient 
un sens et cachaient quelque mystère. 
Quoique doué d 'une imagination peu 
poétique, et n 'admet tant , en fait d ' ap-
pari t ioas et de iégend s nocturnes, que 
le ballet des nones de Robert le Diable, 
Edgard tressaillait involontairement en 
voyant à quelques pas devant lui ce 
grand vieillaid dont la silhouette noire 
s'allongeait ou se découpait su r les ta
lus du chemin, aux froids rayons de l à 
l u n e : il essaya deux ou trois fois de re
nouer l 'entretien; mais P ier re Motfrgue, 

redevenu taci turne, ne répondait que 
par nionosyllabics. 

I.s marchaient a insi .depuis une demi-
heure , Edgard siftlottant un air de ttos-
sini pour se réchauffer, et son guide 
cheminant si lencieusement en tète |de 
son cheval, lorsque, sor tant de la chaîne 
des montagnes qu' i ls avaient gravies.ou 
côtoyées jusque- là , ils se trouvèrent 
dans une plaine assez vaste que bor
daient à l'horizon quelques lumières 
éparpil lées. 

— Voilà Prasly-Ie-Neufî dit laconi
quement Pierre Mourgue en étendant le 
b ra s dans la direction de ces lumières . 

Mévil, regardant au-delà de cette 
zone faiblement éclairée, vit, s 'echelon-
nant au-dessus , une colline à demi per
due dans l 'ombre et dominée à son 
sommet, par une masse d 'un ton plus 
solide et plus sombre qui se profilait s u r 
le ciel. Il reconnut le château de Pras ly , 
et le montrant de la main à son guide, 
il s ' appré ta i tà l ' interroger;mais au même 
instant le vent apporta à son oreille un 
brui t , vague d 'abord, puis plus d is
tinct, qui le ramena désagréablement 
aux réalités du moment . Il écouta avec 
plus d 'at tention, et il entendit , du côté 
de Prasly-Ie-Nèuf, des voix lointaines 
qui chantaient : 

•> Mourir pour la patrie ! 
» Mouri; pour la patrie! 

» C'est le sort 19 plus beau, le plus digne 
d'envie »] 

Ainsi, dans cette nuit, dans cette plai
ne solitaire, la Révolution promenait 
ses hymnes et retrouvait ses échos ! 
Edgard, bien qu'il se lût accoutumé>de-
puis un mois, à ce fastidieux chant ûe^ 
Girondins, pillé dans un mélodrame de 
1847 par la République au dépourvu, 
éprouva cette fois une sensation plus 
douloureuse. Reportant ses regards sur 
le vieux château dont la masse noirâtre 
devenait de plus en plus visible, il son
gea tristement que Sylvie était là, seule 
,)eut-èlre, qu'elle aussi entendait de ses 
fenêtres ces voix grossières et avinées 
chantant les refrains de la révolution 
nouvelle. Une profonde angoisse s'em
para de lui et il dit à Mourgue avec une 
certaine brusquerie : 

— Les aimables habitants de Prasly-
la-Neufse donnent donc à eux-mêmes 
un concert patriotique? 

— Les niais! les fous! aujourd'hui des 
chansons, demain la misère ! murmura 
son guide avec une sombre amertume. 
Ah ! s'ils savaient ce que je sais ! s'ils 
avaient vu ce que j'ai vu! s'ils avaient 
vécu du timips de l'autre, de la grande 
République ! c'était là le bon temps. . . . 
On prenait, on prenait, on gardait, on 
faisait ses affaires, ajouta-t-il en rame
nant par un geste saccadé un pan de son 
manteau sur sa poitrine comme y cacher 
un trésor. . . . Mai* non! reprit-il avec 

n soutires.tut tei. ble ; je n'ai rie ;. 
rien vu, rien pr.s ! . . . J c û'af' i-k'iti JU 
suis un pauvre vieillard oublié par la 
mort et gagnant péniblement sou p iu 1 

st.il

